
Connaître les documents exigés pour voyager en Europe
 Accéder au Simulateur 
Permet aux ressortissants français majeurs de connaître le document d’identité (passeport, carte nationale d’identité)
exigé pour voyager en Europe, en cas de court séjour (moins de 3 mois).

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R55126

https://www.service-public.fr/simulateur/calcul/DocumentsVoyageEurope
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R55126

	Connaître les documents exigés pour voyager en Europe
	Informations du site

